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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 20 JUIN 2023

Délibération n° 50-2023 Votants pour : 28

Rapporteur : Laurence BEATRIX Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-trois, le vingt-juin, à dix-huit heures trente, les membres du 
conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne 
VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickael PEREIRA, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Pascal 
SEJOURNE, Frédérique PARIS, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry 
JOSSE, Laurence BEATRIX, Thérèse FICHET, Ulrich SCHLUMBERGER, Pascal GRIHAULT, Sébastien LERAT, 
Claire PITETTE, Sandrine BOZEC, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE
Pouvoirs : Pierre BIBET à Marie-Lyne VAGNER, Julien LEFEVRE à Sara FERAUD, Julien VARANGLE à Mickael 
PEREIRA, Camille DAEL à Louis CHOAIN, Françoise ROUTIER à Sabrina BECHET, Régis ROUSSEL à Thierry 
JOSSE, Chantal HERVIEU à Laure BONMARTEL
Absents : Guillaume WIENER, Hugues CANTEL, Justine PIQUOT, François VANFLETEREN, Antonin PLANCHETTE
Date de la convocation : 14 juin 2023
Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

NOUVELLE POLITIQUE TARIFAIRE DES SERVICES CULTURELS

Exposé des motifs :

La Ville de Bernay a souhaité réaffirmer sa politique culturelle autour de la « culture pour tous ». 
Ainsi, un nouveau projet culturel municipal a été travaillé avec la gouvernance et les services 
municipaux.
En effet, pour exister, une politique culturelle doit être formalisée et ainsi constituer une feuille de 
route pour ceux qui l’administrent. Elle doit également permettre de dégager une vision claire, à 
l’échelle du mandat, de l’action culturelle attendue et ainsi fixer les ambitions en dégageant des 
priorités, définir des objectifs et ainsi décliner un plan d’actions.

La politique culturelle doit permettre de :
- Favoriser le vivre-ensemble, la citoyenneté, en accompagnant la population sur les enjeux 

sociétaux d’aujourd’hui et de demain
- S’intéresser à tous et à chacun. Elle doit répondre à l’attente de tout type de public. Elle 

doit être adaptée à notre territoire et le faire rayonner
- Se distraire, par l'imagination, par l'évasion et la réflexion

La « culture pour tous » doit permettre de favoriser le lien intergénérationnel mais également 
interculturel (affranchissement des barrières sociales) afin de partager des valeurs communes de 
vivre ensemble.
C’est faire en sorte que les personnes les plus éloignées de la culture puissent pousser les portes 
d'une expo, d'un théâtre, du musée, d'une place publique car la proposition leur est accessible. 
C’est aussi « aller vers ».
Il s’agit de proposer une offre culturelle large, diversifiée et multidimensionnelle.
Cependant, cette ouverture ne doit pas être synonyme de médiocrité, bien au contraire. Et l’offre 
proposée doit aussi tenir compte des plus initiés.

Par conséquent, le projet culturel de la Ville se déclinera en trois grands axes prioritaires :

Axe 1 : le projet culturel comme levier du lien social et du vivre ensemble
Axe 2 : le projet culturel comme outil d’éducation vers une émancipation individuelle
Axe 3 : le projet culturel comme moteur de la dynamique territoriale et d’attractivité 
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La saison prochaine (2023-2024) sera donc l’occasion de déployer cette politique, à savoir :

- Proposer une politique culturelle à destination des scolaires du premier degré gratuite 
- Aborder des thématiques citoyennes et construire certaines actions avec les associations 

et habitants
- Aller vers l’habitant : développer les actions « Hors les murs » et rendre les habitants fiers 

de leur Ville
- Promouvoir la pratique amateure 

C’est avant tout proposer une offre culturelle cohérente à l’ensemble du pôle, proche des 
habitants et en s’appuyant sur un projet de service coconstruit.

La politique tarifaire a également fait l’objet d’une réflexion profonde pour l’ensemble des 
départements culturels : théâtre, médiathèque/ludothèque, patrimoine et musée. Les usagers ont 
également été sollicités par l’intermédiaire d’un questionnaire.

Ainsi, afin de permette l’accès de ces équipements au plus grand nombre, via une programmation 
diversifiée, tout en garantissant une gestion responsable des services culturels, une nouvelle grille 
tarifaire est proposée.

1. La médiathèque/ludothèque

Bernay Hors Bernay

Adhésion annuelle pour les 
particuliers

Gratuit Tarif normal : 
35€

Tarif réduit : 
15€

Adhésion annuelle pour les 
structures (association, 
établissement…)

20€ 40€

Ateliers /animations 3€ Tarif normal : 5€ Tarif réduit : 3€
Ateliers/animations pour 
les groupes scolaires Gratuit 50€/classe

Tarif réduit : Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires du RSA, apprentis, demandeurs 
d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire AAH

2. Le musée et patrimoine

Hors Bernay Bernay/tarif réduit
5€ 3€Entrée

Entrée gratuite le 1er dimanche du mois
Pass annuel 13 € 10 €

Ateliers/animations 5€ 3€
Visite guidée 

Visite « flash »
L’entrée est incluse dans ces tarifs lorsqu’il s’agit d’une action 

musée
Mon art’nniversaire 45€

Abbatiale Entrée libre pour tous sauf expositions
Groupes scolaires 50€/classe Gratuit

Groupes hors scolaires 
(par tranche de 10 à 30 

personnes)
120€ en semaine et 150€ le dimanche et jour férié

Tarif réduit : Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires du RSA, apprentis, demandeurs 
d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire AAH

Pass annuel : Entrée illimitée et tarif réduit aux animations musée/patrimoine
Art’nniversaire : limité à 10 enfants. Durée : 1h30.
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3. Le Piaf

PLEIN TARIF TARIF REDUIT TARIF 
REDUIT+

TARIF « ON 
SORT EN 
FAMILLE »

TARIF DE GROUPE 
+ 10 personnes

CATEGORIE A 25€ 19€ 15€ Tarif 
normal

19€

Tarif réduit
15€

CATEGORIE B 14€ 11€ 8€ 11€ 8€
CATEGORIE C 7€ 6€ 5€

5€/personne

6€ 5€
CAT.A :19€ CAT.A : 15€ Spectacles scolaires

CAT.B : 11€ CAT.B :8€ Bernay Hors 
Bernay

PASS 3

CAT.C : 6€ CAT.C : 5€
CAT.A :18€ CAT.A :14€

1er degré Gratuit 5€

CAT.B : 10€ CAT.B : 7€PASS 5
CAT.C : 5€ CAT.C : 5€

2nd degré 3€ 5€

Tarif réduit : 
- Habitants de Bernay détenteurs de la carte culture
- Habitants hors Bernay selon ce profil :  Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires 

du RSA, apprentis, demandeurs d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire 
AAH

- Agents de la Ville de Bernay

Tarif réduit + : 
- Habitants de Bernay selon ce profil :  Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires 

du RSA, apprentis, demandeurs d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire 
AAH

PASS 3 : s’applique pour l’achat de 3 spectacles simultanément.
PASS 5 : s’applique pour l’achat de 5 spectacles simultanément.
Le PASS est nominatif.

Tarif « on sort en famille » : pour certains spectacles affichés « on sort en famille », un tarif unique 
de 5€ /personne est proposé aux familles (2 adultes max+ enfants).

Tarif de groupes : s’applique aux associations, établissements privés ou publics dès 10 personnes. 
Pas de distinction entre Bernay/hors Bernay. Ne s’applique pas aux séances scolaires. 

Tarif comité d’entreprises : moyennant une cotisation saisonnière de 10€/salarié, le tarif réduit 
s’applique pour tous les spectacles aux salariés concernés. 
L’achat de places s’effectue via le site de réservation ou à la billetterie. La réservation par 
téléphone doit être payée sous 48 heures, sous peine d’être annulée.

Par conséquent, il est demandé aux membres du Conseil Municipal d’approuver cette nouvelle 
grille tarifaire qui sera effective à partir de la saison culturelle prochaine, en septembre 2023 pour 
l’ensemble des services culturels. Cependant, afin de garantir une cohérence de cette politique, 
les tarifs du musée et du patrimoine seront, quant à eux, effectifs au 1er octobre 2023.

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2312-1,
Vu  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique 
Vu l’avis favorable de la commission « Culture, patrimoine et sports » en date du 16 juin 2023
l
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver la nouvelle grille 
tarifaire des équipements culturels.

1. La médiathèque/ludothèque

Bernay Hors Bernay

Adhésion annuelle pour les 
particuliers

Gratuit Tarif normal : 
35€

Tarif réduit : 
15€

Adhésion annuelle pour les 
structures (association, 
établissement…)

20€ 40€

Ateliers /animations 3€ Tarif normal : 5€ Tarif réduit : 3€
Ateliers/animations pour 
les groupes scolaires Gratuit 50€/classe

Tarif réduit : Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires du RSA, apprentis, demandeurs 
d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire AAH

2. Le musée et patrimoine

Hors Bernay Bernay/tarif réduit
5€ 3€Entrée

Entrée gratuite le 1er dimanche du mois
Pass annuel 13 € 10 €

Ateliers/animations 5€ 3€
Visite guidée 

Visite « flash »
L’entrée est incluse dans ces tarifs lorsqu’il s’agit d’une action 

musée
Mon art’nniversaire 45€

Abbatiale Entrée libre pour tous sauf expositions
Groupes scolaires 50€/classe Gratuit

Groupes hors scolaires 
(par tranche de 10 à 30 

personnes)
120€ en semaine et 150€ le dimanche et jour férié

Tarif réduit : Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires du RSA, apprentis, demandeurs 
d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire AAH

Pass annuel : Entrée illimitée et tarif réduit aux animations musée/patrimoine
Art’nniversaire : limité à 10 enfants. Durée : 1h30.

3. Le Piaf

PLEIN TARIF TARIF REDUIT TARIF 
REDUIT+

TARIF « ON 
SORT EN 
FAMILLE »

TARIF DE GROUPE 
+ 10 personnes

CATEGORIE A 25€ 19€ 15€ Tarif 
normal

19€

Tarif réduit
15€

CATEGORIE B 14€ 11€ 8€ 11€ 8€
CATEGORIE C 7€ 6€ 5€

5€/personne

6€ 5€
CAT.A :19€ CAT.A : 15€ Spectacles scolaires

CAT.B : 11€ CAT.B :8€ Bernay Hors 
Bernay

PASS 3

CAT.C : 6€ CAT.C : 5€
CAT.A :18€ CAT.A :14€

1er degré Gratuit 5€

CAT.B : 10€ CAT.B : 7€PASS 5
CAT.C : 5€ CAT.C : 5€

2nd degré 3€ 5€
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Tarif réduit : 
- Habitants de Bernay détenteurs de la carte culture
- Habitants hors Bernay selon ce profil :  Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires 

du RSA, apprentis, demandeurs d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire 
AAH

- Agents de la Ville de Bernay

Tarif réduit + : 
- Habitants de Bernay selon ce profil :  Mineurs, Étudiants de moins de 26 ans, bénéficiaires 

du RSA, apprentis, demandeurs d’emploi, bénéficiaire du minimum vieillesse et allocataire 
AAH

PASS 3 : s’applique pour l’achat de 3 spectacles simultanément.
PASS 5 : s’applique pour l’achat de 5 spectacles simultanément.
Le PASS est nominatif.

Tarif « on sort en famille » : pour certains spectacles affichés « on sort en famille », un tarif unique 
de 5€ /personne est proposé aux familles (2 adultes max+ enfants).

Tarif de groupes : s’applique aux associations, établissements privés ou publics dès 10 personnes. 
Pas de distinction entre Bernay/hors Bernay. Ne s’applique pas aux séances scolaires. 

Tarif comité d’entreprises : moyennant une cotisation saisonnière de 10€/salarié, le tarif réduit 
s’applique pour tous les spectacles aux salariés concernés. 
L’achat de places s’effectue via le site de réservation ou à la billetterie. La réservation par 
téléphone doit être payée sous 48 heures, sous peine d’être annulée.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 21/06/2023,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


